
N° 1997-2128 - déplacements et voirie - Villeurbanne - Boulevard périphérique tronçon nord - Echangeur
de Croix-Luizet - Approbation d'un avenant n° 2 au marché général - Mission grands projets  -

Le Conseil,

Vu le rapport du 8 octobre 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Pour répondre aux difficultés de circulation rencontrées lors de la mise en service du périphérique
nord, des aménagements de voirie ont été réalisés de toute urgence dans le secteur de Croix-Luizet afin de
rétablir deux voies de circulation sur les itinéraires d'accès au boulevard Laurent Bonnevay nord.

Ces aménagements, définis en concertation avec les services de l'Etat, étaient opérationnels le
1er septembre dernier.

Pour réaliser ces travaux, il a été fait appel au groupement d'entreprises SACER, SCREG, BEC,
Mazza, EBM, Barde, Laquet, RJS, titulaire du marché général n° 950 869 C relatif à la construction de
l'échangeur de Croix-Luizet et qui intervenait sur le site à la date de mise en service du périphérique nord.

Le projet d'avenant n° 2 qui vous est soumis a pour objet d'intégrer à ce marché général les
aménagements déjà cités ainsi que les travaux supplémentaires nécessaires, d'une part, au rétablissement
des liaisons pour piétons et deux roues avec le quartier de la Feyssine et, d'autre part, aux modifications des
bretelles d'accès du giratoire Bonnevay sur le boulevard périphérique.

Ces derniers travaux qui comprennent notamment la construction d'un ouvrage souterrain pour le
cheminement des piétons sont imbriqués dans les ouvrages réalisés par ce groupement.

La dépense correspondante s'élève à la somme de 5,8 MF HT, soit 6 994 800 F TTC, représentant
une augmentation de 13,9 % de la masse initiale du marché.

Monsieur le vice président chargé des marchés publics a donné un avis favorable à ce projet
d'avenant ainsi que la commission permanente d'appel d'offres le 7 octobre 1997 ;

B - Propose d'accepter le principe de cet avenant n° 2 au marché n° 950 869 C passé avec le
groupement SACER, SCREG, BEC, Mazza, EBM, Barde, Laquet, RJS, de l'autoriser à le signer et à accomplir
tous actes y afférents et de fixer l'imputation de la dépense ainsi que l'inscription de la recette ;

Vu le présent dossier ;

Vu le marché général n° 950 869 C passé avec le groupement d'entreprises SACER, SCREG, BEC,
Mazza, EBM, Barde, Laquet, RJS ;

Vu l'avis favorable de la commission permanente d'appel d'offres en date du 7 octobre 1997 ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Accepte le principe de cet avenant n° 2 au marché n° 950 869 C passé avec le groupement SACER,
SCREG, BEC, Mazza, EBM, Barde, Laquet, RJS.

2° - Autorise monsieur le président à le signer et à accomplir tous actes y afférents.

3° - La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la
Communauté urbaine - exercices 1997 et 1998 - compte 231 510 - fonction 64 - opération 0189.



2 1997-2128

4° - La recette correspondante du département du Rhône, au titre de sa participation au financement du
boulevard périphérique nord, est inscrite et à inscrire au budget principal de la Communauté urbaine -
exercices 1997 et 1998 - compte 138 300 - fonction 64 - opération 0189.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


